
 EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE LA COMMUNE DE  

SAINTE AULDE 

Nombre de Conseillers 
◼ en exercice               15 
◼ de présent                15  
◼ de votant                   15  

 
SEANCE DU 28 MARS  2014 

Date de la convocation 
  24 MARS 2014 

L’an deux mille quatorze, le vingt-huit mars à vingt 
heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 
réuni à la mairie au nombre prescrit par la loi dans le 
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Gérard GEIST, Maire 

Date d’affichage 
 10 MARS 2008 

PRESENTS : MM. BAHIN, BARTHELEMY, de CAGNY, 
CRUZ, ERHARD, GEIST, GIROT, GUENARD, 
MAGUERESSE, NOIRET, PASCARD, TEULADE, 
THOMINET, WONGERMEZ 
ABSENT excusé : M. SADAUNE ayant donné pouvoir à M. 
THOMINET 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme de CAGNY 

Objet de la délibération : 
Election du maire 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-5 de CGCT, le maire sortant 
propose de nommer le secrétaire de séance. Le maire sortant procède ensuite à 
l’appel nominal des membres du conseil et les déclare installés dans leurs fonctions. 
Il passe alors la présidence de séance au doyen d’âge, Mme Nicole MAGUERESSE 
qui donne lecture des articles L. 2122-4/5 et 8 du CGCT. 

 
A l’appel à candidature qui est fait, M. Gérard GEIST se présente. 
Les conseillers municipaux sont invités à se prononcer à bulletin secret. 
Après dépouillement : nombre de bulletins exprimés : 15. 
M. Gérard GEIST obtient 15 voix. 

 
M. Gérard GEIST ayant obtenu l’unanimité est proclamé maire et prend 
immédiatement ses fonctions. 
 
 
          

Pour copie conforme 
         Gérard GEIST 

maire 
 
 
 

Publié en SOUS-PREFECTURE,  
le 17 mars 2008 

 


